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DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

Point de situation COVID-19 n°748      
Lundi 14 février 2022 à 18H50 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 
(Source : Johns Hopkins, données du 14/02/2022 à 15h00) 

 

 Total cas confirmés : 412 048 856 (+ 1 362 205 en 24h)  

 Total doses de vaccin administrées : 10 213 250 973 (+ 18 788 108 en 24h) 

 Total décès :  5 817 325 (+ 4 996 en 24h) 

 Total pays/territoires touchés : 196 

 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE UE/EEE  

ACTUALISATION HEBDOMADAIRE 

(Source : ECDC, données du 11/02/2022 pour la semaine 2022-05) 
 

 Total cas confirmés : 93 744 621 (+ 6 929 004 en une semaine) 

 Total décès : 969 620 (+ 12 078 en une semaine) 

INTERNATIONAL  

OMS : L’Organisation Mondiale de la Santé s’est prononcée contre l’interdiction des voyages internationaux et la vaccination obligatoire pour entrer dans les pays, invoquant l’inefficacité de telles mesures pour enrayer la propagation 
du variant Omicron. (UN News) 

 

EUROPE 

BELGIQUE :  Les autorités belges ont rappelé aux participants des convois anti-passe vaccinal qu'il était interdit de manifester lundi dans la capitale tout en multipliant les avertissements en direction des habitants sur les difficultés 

d'accès aux hôpitaux et à l'aéroport. (AFP) 

ALLEMAGNE :: Le gouvernement prévoit de supprimer progressivement à partir du 20 mars la plupart des restrictions. "D'ici le début du printemps, le 20 mars 2022, les restrictions concernant la vie sociale, culturelle et économique 

devraient être progressivement levées". A cette date, le pays pourrait ainsi supprimer ou limiter les obligations vaccinales qui conditionnent l'accès aux principaux lieux de vie sociale ou culturelle.   

mailto:centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr


 

Centre de crise sanitaire -  : 01 40 56 75 11 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr 

DIFFUSION RESTREINTE 
 Page 2 sur 5 

  

 

Nouveaux cas Hospitalisations en 24h 

26 475 
Services de soins critiques en 24h 

Total doses administrées Total 2e doses vaccins Total 1e doses vaccins* 

Décès en milieu hospitalier en 24h 

Nombre de cycles terminés 

2 210 

Nombre incident de cas confirmés de COVID-19, par date de 
prélèvement par semaine du 18 mai 2020 au 14 Février 2022 
(Source : SI-DEP, ContactCOVID) 

2. SITUATION NATIONALE  

2.1. CHIFFRES ET INDICATEURS QUOTIDIENS   
(Sources : Bilan SpF du 14/02/2022 et CNAM)  
    

   

     

   

  

* Ce chiffre inclut les 1ères injections pédiatriques (282 541 parmi lesquelles 42 100 injections ont été réalisées avant le 14/12/2021). 

**Le chiffre total tient compte des injections de rappel ayant eu lieu avant le 14 septembre, et inclut également les 3èmes injections postérieures réalisées pour motif médical. 

   

  

  

   

 

     

 

 

Vs  46 001 au 07/02/2022 

139 607 113 47 029 463 54 152 987 
vs 54 101 360 au 07/02/2022 vs 46 919 338 le 07/02/2022 vs 138 301 413 le 07/02/2022 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par région 
de l’établissement de déclaration, France, au 14 Février 2022 

Nombre de cas de COVID-19 nouvellement admis en 
réanimation, par jour, France, du 19 mars 2020 au 14 Février 
2022  
(Source : données SI-VIC)  
 

53 061 754 
vs 52 926 729 le 07/02/2022 

    vs + 2 826 au 07/02/2022 
vs + 417 au 07/02/2022 

310 

 

 

Total rappels vaccins**  

37 866 824 
vs 36 727 723 le 07/02/2022 

vs + 328 au 07/02/2022 

(Chiffres vaccins en 

date du 14/02/2022)  

21 786 793 cas confirmés en France (+26 475 cas confirmés par RT-PCR et TAg en 24h - données issues de SIDEP) 
543 681 personnes guéries parmi les patients hospitalisés (+ 1 870 en 24h)  
31 601 patients hospitalisés (-88 lits occupés en 24h) dont : 

 18 634 en hospitalisation conventionnelle 

 3 309 patients admis en services de soins critiques (- 9 lits occupés en 24h) dont : 

 2 186 en services de réanimation et 1 123 en autres services de soins critiques (USC et USI)  

 8 232 en soins de suite et de réadaptation (SSR)  

 1 426  en unités de soins de longue durée (USLD) ou autres unités.  
135 145 décès dont :  

 107 399 décès en milieu hospitalier (+ 388 en 24h) 

 27 746 décès en EHPAD / autres EMS  Données du 06/02/2022 
Données issues de SI-VIC : Du 7 février 2022 au 14 février 2022, ont été déclarés :  
• 14 574 nouveaux patients enregistrés dans SI-VIC suite à leur entrée à l’hôpital, soit - 23% vs les 7 jours précédents. 69% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la 
COVID-19.  
• 1 684 admissions en services de soins critiques, soit - 19%. 79% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la COVID-19.  
• 908 admissions en services de réanimation. 85% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la COVID-19,  
• 1 853 décès, soit - 7%.  
Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 05 février 2022 au 11 février 2022 :  
• En moyenne, 142 562 cas étaient confirmés par jour.  
• le taux d’incidence était de 1 486,9 pour 100 000 habitants ( -43,6 % vs la semaine du 29 janvier 2022 au 04 février 2022),  
• le taux de dépistage était de 5 168,4 pour 100 000 habitants ( -34,7 %)  
• le taux de positivité était de 28,8% ( -4,5 points).  
Sur la journée du vendredi 11 février 2022 (données consolidées, en date de prélèvement), 114 764 nouveaux cas ont été confirmés vs 208 412 le vendredi 04 février 2022, soit -44,9%.  
Sur la journée du samedi 12 février 2022 (données non consolidées, en date de prélèvement), 81 133 nouveaux cas ont été confirmés vs 146 958 le samedi 05 février 2022, soit -44,8%. 
Dispositif « Contact Covid », depuis le 13 mai 2020 jusqu’au 13 février 2022 :  

 Au cours des dernières 24h, 75 933 patients confirmés ont été contactés par la CNAM. 

 Au cours des dernières 24h, 38 455 personnes contacts ont été contactées par la CNAM. 

 En moyenne, pour la semaine du 07/02 au 13/02, 0,5 personne contact pour 1 cas confirmé. 
Passages aux urgences pour suspicion COVID-19 : Au cours de la journée du 13 février 2022, les passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 et leur part d’activité étaient 
respectivement de 698 et 2% (vs 941 et 2,37% le 12/02/2022 – données à J+1 non consolidées). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 jours précédents), au niveau national, la 
variation du nombre de passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 est de -32% (données non consolidées). 
SOS médecins : Au cours de la journée du 13 février 2022, le nombre d’actes médicaux SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 et leur part dans l’activité totale étaient 
respectivement de 479 actes et 4,41% (vs 420 et 3,79% le 12/02/2022 – données consolidées du 14/02/2022). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 jours précédents), au niveau 
national, la variation du nombre d’ actes SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 est de -36% (données consolidées du 14/02/2022). 
Estimation du nombre de reproduction effectif (Reff) : Ces données seront actualisées le 15 février 2022.  
Rapport d’indicateurs pour la surveillance nationale des cas et décès de COVID-19 en ESMS : Ces données seront actualisées le 15 février 2022. 
 

388 
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Le taux d’incidence et le taux de dépistage baissent de manière très importante depuis début février et le taux de positivité commence également à diminuer. Le virus circule néanmois toujours très activement sur l’ensemble du 

territoire et pour toutes les classes d’âges. Le taux d’occupation des lits de soins critiques par des patients COVID+ est en diminution mais s’élève encore à 65% du capacitaire initial au niveau national. En métropole, il est supérieur 

à 60 % en Hauts-de-France, Ile-de-France, Bourgogne-Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, PACA et Corse. En Outre-Mer, les services de médecine et de réanimation Covid sont toujours très fortement sollicités, 

notamment à La Réunion. 

 

Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 05 février 2022 au 11 février 2022 :  
• En moyenne, 142 562 cas étaient confirmés par jour.  
• le taux d’incidence était de 1 486,9 pour 100 000 habitants ( -43,6 % vs la semaine du 29 janvier 2022 au 04 février 2022),  
• le taux de dépistage était de 5 168,4 pour 100 000 habitants ( -34,7 %), 
• le taux de positivité était de 28,8% (-4,5 points).  
 
Sur la journée du vendredi 11 février 2022 (données consolidées, en date de prélèvement), 114 764 nouveaux cas ont été confirmés vs 208 412 le vendredi 04 février 2022, soit -44,9%.  
Sur la journée du samedi 12 février 2022 (données non consolidées, en date de prélèvement), 81 133 nouveaux cas ont été confirmés vs 146 958 le samedi 05 février 2022, soit -44,8%. 
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2.2 CHRONOLOGIE DES MESURES                                                                                          TABLEAU RECAPITULATIF DES EVASAN DEPUIS LE 17 DECEMBRE 2021 

  

 

  
 
 

  

  

 

     

 

     

  

    
  

 

 

   

 

HISTORIQUE DES PRINCIPALES MESURES DE GESTION (REINITIALISE AU 01/01/2022) 
 

20/12/2021 : La HAS approuve le vaccin Pfizer-BioNTech COVID-19 pour tous les enfants âgés de 5 à 11 ans. 
22/12/2021 : Ouverture de la vaccination à tous les enfants de 5 à 11 ans 
28/12/2021 : L’état d’urgence sanitaire est déclaré à La Réunion.  
Ouverture de la vente des autotests aux grandes et moyennes surfaces jusqu’au 31 janvier 2022 
01/01/2022 : Prolongement de l’état d’urgence sanitaire en Martinique. 
06/01/2022 : À compter du 6 janvier à 0 heure, l'état d'urgence sanitaire est déclaré sur le territoire de la 
Guadeloupe, de la Guyane, de Mayotte, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 
10/01/2022 : Annonces du Premier ministre de simplification du protocole de l’Education Nationale. 
20/01/2022 : Anonnces du Premier ministre sur l’extension, sans obligation, de la dose de rappel pour les 
enfants agés de 12-17 ans ainsi que l’entrée en vigueur lundi 24 janvier 2022 du pass vaccinal. 
20/01/2022 : Annonce du calendrier de levée des mesures de freinage par le Premier ministre. 
22/01/2022 : Autorisation de la vente d’autotests en grandes surfaces prolongée jusqu’au 15 février 2022. 
Mise en place d’un dispositif de délivrance gratuite d'autotests à l'intention des personnels des 
établissements des premier et second degrés de l’éducation nationale. Modification de l’arrêté du 7 juin 
2021 identifiant les zones de circulation de l’infection du virus SARS-CoV-2 : ajout de 14 pays dans la liste 
des pays « orange » (circulation active du virus dans des proportions maîtrisées). 
24/01/2022 : Le passe vaccinal entre vigueur en France pour pour les personnes de 16 ans et plus (loi du 22 
janvier 2022) 

28/01/2022 : FRANCE - Les Français de l'étranger non vaccinés sont dispensés de motif impérieux pour 

rentrer  (Conseil d'Etat le 28/01/22)  

30/01/2022 : Intégration de la dose de rappel dans l’obligation vaccinale pour les personnes travaillant dans 
les secteurs sanitaire et médico-social. 

01/02/2022 : Suite à la modification le 31 janvier 2022 du décret n°2021-699 la validité du certifiact de 
vaccination sera limitée à 9 mois après schéma vaccinal complet, à compter du 1er février, pour voyager en 
Europe. A partir de ce délai, il faudra une dose de rappel pour voyager.    
 

03/02/2022 : L’état d’urgence sanitaire est déclaré sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie.  
04/02/2022 : Décret n° 2022-120 du 3 février 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. Toute 
personne de douze ans ou plus souhaitant se déplacer à destination du territoire national en provenance 
du Royaume-Uni doit être munie du résultat d'un test moins de 48 heures avant le déplacement ou, de son 
statut vaccinal délivré.  

06/02/2022 : Entrée en vigueur de l’arrêté du 3 février 2022 modifiant l'arrêté du 7 juin 2021 identifiant les 
zones de circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2 : plus aucun pays n’est actuellement classé en liste 
rouge (contre 13 auparavant). 

11/02/2022 : Amélioration de la situation sanitaire : suite à un avis du Haut Conseil de la santé publique 
rendu public aujourd’hui, le Gouvernement annonce un allègement du protocole sanitaire à compter du 28 
février. Les personnes contacts vaccinées n’auront plus à réaliser qu’un seul test. Le port du masque ne sera 
plus obligatoire dans les lieux clos soumis au passe vaccinal (il demeure obligatoire dans les transports et 
les lieux clos non soumis au passe vaccinal). 

12/02/2022 : Assouplissement des règles de contrôle sanitaire aux frontières (article 23 du décret du 1er 
juin 2021) : suppression des tests au départ pour les voyageurs vaccinés en provenance de pays de la liste 
verte ou orange, modification des délais de tests requis pour les personnes ne disposant pas d’un schéma 
vaccinal complet en provenance de pays orange et vert.   

 

LISTE DES PAYS POUR LE DISPOSITIF DU CONTRÔLE SANITAIRE AU FRONTIERES (actualisée 06/02/22) 
 

Liste Pays rouges : Depuis le 06/02, plus aucun pays n’est intégré dans cette liste.  
 
Liste Pays orange : Constituent cette liste les pays et territoires qui se sont pas classés dans les listes verte et rouge. 
 

Liste Pays verts : Etats membre de l’UE, Andorre, Islande, Liechtenstein, Indonésie, Monaco, la Norvège, Saint-Marin, Saint-Siège, 
Suisse, Arabie Saoudite, Bahreïn, Corée du Sud, Emirats arabes unis, Honduras, Hong-Kong, Japon, Koweït, Nouvelle-Zélande, Qatar, 
Rwanda, Sénégal, Taïwan, Vanuatu. 

 

DIFFUSION DES MESSAGES DU MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES DATE OBJET 

Pas de message envoyé a ce jour 

*Le CCS diffuse plusieurs types de messages : MINSANTE messages à destination des ARS ; MARS à destination des établissements de santé ; 
DGS-Urgent à destination des professionnels de santé libéraux. 
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